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Actions Femmes ÎPÉ 

Procès-verbal AGA 2020 

Samedi 3 octobre 2020, au Carrefour de l’Isle-St-Jean - Charlottetown 

  

L’Assemblée Générale Annuelle commence à 14h40 

1. Mot de bienvenue par la présidente Élise Boudreau.  

Elle remercie les personnes présentes pour les belles discussions qui ont animées le forum ouvert 
ayant eu lieu plus tôt dans la journée. Elle accueille également deux membres qui assistent à la 
réunion à distance sur Zoom.  

Après avoir rappelé que chacune des participantes a normalement reçu par courriel les documents 
nécessaires pour l’AGA, Élise Boudreau indique que cette AGA couvre la période 2019-2020 (1er 
avril 2019 au 31 mars 2020). 

 

2. Nomination d’une présidente et une secrétaire d’assemblée 

Élise demande une proposition pour élire une présidence d’assemblée et une secrétaire 
d’assemblée.  

Céline Beuvens propose que Darlene Arsenault soit nommée présidente d’assemblée et Laetitia 
Umutoni soit nommée secrétaire. Tina Peters-White appuie.  

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
  

3. Vérification du Quorum et Règlements 

Darlene Arsenault, la présidence d’assemblée vérifie le quorum.  Tel que stipulé dans les Statuts 
et règlements d’Actions Femmes IPÉ à l’article 3.7 - Le quorum à l’Assemblée générale annuelle 
est de 10 membres inscrites en début de réunion. 

Darlene Arsenault fait le compte du nombre de membres: 16 femmes sont présentes (14 dans la 
salle et 2 sur zoom); le quorum est donc atteint. 

 
4. Adoption de l’ordre du Jour de l’AGA 

 
Darlene Arsenault demande aux membres de revoir l’ordre du jour, et s’il y a des points à rajouter. 
Aucun point à rajouter à l’Ordre du Jour. La présidente d’assemblée demande le vote : 
 

Yvonne Deagle propose que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté, et Nicole Yeba appuie.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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5. Adoption du Procès-Verbal de l’AGA 2019 

Darlene Arsenault demande aux membres de revoir le procès-verbal de l’Assemblée générale 
annuelle du 5 octobre 2019.  

Elle demande s’il y a des précisions à y apporter. Aucune modification n’est apportée. 

Sonia Archambault propose que le procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 5 
octobre 2019 soit adopté tel que proposé. Noëlla Richard appuie.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

6. Rapport de la présidence 

Élise Boudreau, à titre de présidente du Conseil d’administration, présente le rapport de 
l’organisme. Ce rapport est préparé au nom du Conseil d’administration et de l’équipe d’Actions 
Femmes et il est disponible en annexe.  

Après la lecture du rapport. Élise présente ses remerciements à tout le conseil d’administration 
pour leur dévouement, et leur professionnalisme. Elle exprime également sa reconnaissance 
envers la direction générale et le personnel pour leur appui et collaboration continus.  

A la fin de ses remerciements, Élise Boudreau dépose officiellement le rapport de la présidence, 
pour la période 2019-2020. 
 

7. Adoption des états financiers vérifiés au 31 Mars 2020 

Darlene Arsenault demande à Michelle Arsenault, Directrice du ServiceFinances IPÉ de présenter 
les états financiers d’Actions Femmes Î.-P.-É. pour l’année 2019-2020. 

Michelle présente le rapport financier vérifié au 31 mars 2020 et aucune question n’est posée par 
l’assemblée.  

Valérie Boudreau Quinn propose que le rapport financier soit reçu tel que présenté, et Nicole 
Yeba appuie.   

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

8. Nomination d’un auditeur pour l’année 2020-2021 

Darlene Arsenault demande à Yvonne Deagle, secrétaire-trésorière, une proposition pour la 
vérification 2020-2021.    

Yvonne Deagle, propose que ServiceFinances IPÉ soit retenu pour la vérification financière 2020-
2021. Proposition appuyée par Noëlla Richard.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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9. Élection au Conseil d’administration 

Darlene Arsenault explique le processus de l’élection. L’assemblée n’a aucune question ni 
commentaire à ce sujet.  

 

9.1 Rapport du Comité de mise en candidature  

Darlene Arsenault demande à Sonia Archambault, de faire le rapport de mise en candidatures.   

Sonia Archambault explique que selon les statuts et règlements, le conseil d’administration est 
composé de 4 à 13 personnes et que le mandat est de deux ans. Dans la mesure du possible, une 
représentation de chaque région acadienne et francophone est souhaitée.  

Sonia Archambault mentionne que 8 des 13 postes sont ouverts :  

• 5 membres poursuivent leur 1er mandat : Élise Boudreau, Yvonne Deagle, Valérie 
Boudreau Quinn, Sonia Archambault, toutes élues en 2019.  

• 2 membres, Tina Peters-White et Mame Faty Sarr, sont au terme de leur 1er mandat de 
deux ans.  

Sonia précise que le comité a reçu 2 candidatures officielles. Les personnes suivantes ont accepté 
de donner leur nom au Conseil d’administration :  

• Tina Peters-White – pour un 2ème mandat 
• Eugénie Parent – pour un 1er mandat 

Sonia rappelle que comme Nicole Yeba, a été nommée par le CA au cours de l’année (Août 2020) 
pour un 1er mandat, son élection doit être validée et entérinée par l’AGA, pour l’année 2019-
2020. 

Julie Gagnon propose que le rapport de mises en candidature soit accepté tel que présenté. 
Yvonne Deagle appuie.  

ADOPTÉ À l’UNANIMITÉ 
 

 

9.2 Élections 

Darlene Arsenault, la présidente de l’assemblée, demande s’il y a des nominations de la salle, à 
trois reprises.  Dans l’assemblée, Valérie Boudreau Quinn propose les candidatures de Céline 
Beuvens et de Julie Gagnon, qui acceptent leur nomination. 

Darlene Arsenault, la Présidente de l’assemblée, déclare les nominations closes et demande une 
proposition : 

Valérie Boudreau Quinn propose l’élection de Céline Beuvens, et de Julie Gagnon comme 
nouvelles membres du Conseil d’administration. Noëlla Richard appuie. 

ADOPTÉ À l’UNANIMITÉ 
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10. Varia 

Après les élections, Darlene Arsenault, la Présidente de l’Assemblée, demande s’il y a d’autres 
questions ou commentaires. Pas de question ni commentaire de la part des personnes présentes.   

 

11. Remerciements 

Avant de remettre la parole à Élise Boudreau, la présidente du CA, Darlene Arsenault prend le 
temps de la remercier pour son dévouement et son service à Actions Femmes ÎPÉ.  

Ayant repris la parole, Élise Boudreau, exprime à son tour sa grande gratitude à Darlene Arsenault, 
pour sa présence, son amour pour la cause et l’avancement des femmes, depuis la création 
d’Actions Femmes ÎPÉ. Un bouquet de fleurs accompagne ce mot de reconnaissance. 

Élise Boudreau remercie encore une fois, les gens d’avoir été présents et de leur intérêt continu 
pour Actions Femmes ÎPÉ. Elle félicite et souhaite la bienvenue aux nouvelles membres élues du 
Conseil d’administration.   

Elle réserve un grand merci au Regroupement Féministe du Nouveau-Brunswick pour leur 
présence aujourd’hui et leur partenariat.  

Un dernier merci est adressé au groupe Ô Stratégies pour leurs conseils, leur professionnalisme et 
leur accompagnement durant cette période de grands défis.  

 

12. Levée de la Séance 

Élise mentionne qu’étant donné l’épuisement de l’ordre du jour, elle souhaite une proposition 
pour la levée de la séance.    

Proposée par Julie Gagnon, et Appuyée par Tina White, La séance est levée. 
 

 

L’assemblée est clôturée à 15h24.   


